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République  française

Polynésie  française

ARR",TÉ  no 2024-122  du  18  septembre  2024

Fixant  la  liste  d'aptitude  des  examens  professionnels  du  cadre  d'emplois  « application  » de  la

spécialité  « sécurité  publique  » de  la  fonction  publique  communale  au  titre  de  l'année  2024

Le  Président  du  Centre  de gestion  et de  formation

Vu  la loi  organique  no2004-192  du 27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie

française,  ensemble  la loi  no2004-193  du  27 février  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française  ;

Vu  l'ordonnance  no2005-10  du 04 janvier  2005  modifiée  portant  statut  général  des fonctionnaires  des

cornmunes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que  de leurs  établissements

publics  administratifs,  et notamment  son  article  31 ;

Vu  ledécretno201l-lO40du29août201lmodifiéfixantlesrèg1escommunesapplicablesauxfonctionnaires

des  coü'ununes  et des  groupements  de communes  de la  Polynésie  française  ainsi  que  de leurs  établissements

publics  administratifs  ;

Vu  l'arrêté  du Haut-commissaire  de la République  no1118  DIPAC  du 5 juillet  2012  modifié  fixant  le statut

particulier  du  cadre  d'emplois  « application  » ;

Vu  1'arrêtéduHaut-commissairedelaRépubliqueno1775DIRAJ/BAJCdul7décembre2015modifiéfixant

les  modalités  d'organisation  et  les  épreuves  des  examens  professionnels  du  cadre  d'emplois

« application  » ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 2023-16  du  15 décembre  2023  approuvant

l'ouverture  au titre  de l'année  2024  des examens  professionnels  pour  l'accès  aux  grades  des cadres

d'emplois  « conception  et encadrement  », « maîtrise  »,  « application  » et « exécution  » de la spécialité

sécurité  publique  de la  fonction  publique  communale  ;

Vu  l'arrêté  du  Président  du  CGF  no2023-064  du  15  décembre  2023  portant  ouverture  des  examens

professionnels  pour  l'accès  aux  grades  du cadre  d'emplois  « application  »  de la spécialité  « sécurité

publique  » de la fonction  publique  communale  ;

Vu  l'arrêté  du  Président  du  CGF  no2024-035  du  29 février  2024  portant  nomination  des  membres  du  jury  des

examens  professionnels  ouverts  au  titre  de l'année  2024  pourl'accès  aux  grades  de gardien  et de brigadier

du  cadre  d'emplois  « application  »  de  la  spécialité  « sécurité  publique  »  de  la  fonction  publique

communale  ;

Vu  l'arrêté  du Président  du CGF  no2024-094  du 20 juin  2024  fixant  la liste  des candidats  autorisés  à se

présenter  aux  épreuves  orales  d'admission  des examens  professionnels  pour  la spécialité  « sécurité

publique  » du  cadre  d'emplois  « application  » de la  fonction  publique  communale  ;

Vu  le règlement  général  des concours  et examens  professionnels  de la fonction  publique  communale  de

Polynésie  française  organisés  par  le centre  de gestion  et de formation  adopté  le 23 mai  2023  par  le conseil

d'administration  du  centre  de gestion  et de formation  ;



Considérant  que les épreuves  d'admission  des examens  professionnels  relevant  du cadre  d'emplois  « application  »

se sont  déroulées  du 1undi16  au mercredi18  septembre  2024  à Tahiti.

Considérant  que les membres  des jurys  du cadre  d'emplois  « application  » de la spécialité  « sécurité  publique  »

ont  été appelés  le mercredi18  septembre  2024  à valider  la liste  d'aptitude  des candidats  admis  aux  examens

professionnels  par  grade.

Article  ler  :

ARRÊTE

Les candidats  dont  les noms  figurent  sur les listes  d'aptitude  annexées  au présent  arrêté  au titre  de l'année

2024,  relevant  du cadre  d'emplois  « application  » de la spécialité  « sécurité  publique  » de la fonction  publique

communale,  sont  déclarés  admis  par  ordre  alphabétique  àl'accès  aux  grades  précités.

Article  2 :

Le présent  arrêté  sera publié  au Journal  Officiel  de la Polynésie  française,  sur le site  internet  du Centre  de

gestion  et de formation  et affiché  dans  les locaux  du Centre  de gestion  et de formation.

Article  3 :

Conformément  aux  dispositions  del'article  R. 421-1  du  code  de justice  administrative,  le tribunal  administratif

de la Polynésie  française  peut  être saisi  par  voie  de recours  formé  contre  le présent  arrêté,  dans un délai  de

deux  mois  à compter  de sa publication.

La juridiction  administrative  compétente  peut  aussi être saisie  par l'application  de Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr

Durant  ce délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  du Président  du centre  de gestion  et de formation.

Ce recours  intenompt  le délai  du recours  contentieux  qui  ne courra  à nouveau  qu'à  compter  de la réception

d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans  un  délai  de deux  mois  vaut  décision  de rejet.

Article  4 :

Le directeur  du centre  de gestion  et de formation  est chargé  del'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera publié

au Journal  Officiel  de la Polynésie  française.

Fait à Papeete, le % 9 5[p, 2024

M.  René  TE AHUIRI

o



République  française

Polynésie  française
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ANNEXE

DE  L'  ARRETE  N02024-122  DU  18  SEPTEMBRE  2024

EXAMEN  PROFESSIONNEL

SPÉCIALITÉ  « SÉCURITÉ  PUBLIQUE  »

CADRE  D'EMPLOIS  « APPLICATION  »

- SESSION  2024  -

LISTE  D'  APTITUDE  FIXANT  LES  CANDIDATS  ADMIS

PAR  ORDRE  ALPHABÉTIQUE

Accès  au grade  de gardien  par  changement  de catégorie
(l  candidat)

NÔ Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

10112 AMARU Charly Victor,  Itama

Accès  au grade  de gardien  par  changement  de spécialité
(1 candidat)

NO Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

10149 TOROMONA Valentino Raiata

Accès  au grade  de brigadier  par  avancement
(36  candidats)

NO Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

10107 ADAMS Percy Moeava,  Percy,  Jimmy

10144 APEANG , Barg Tehaurai,  Kui-Sang,  Barg

10156 BREMOND Jason Jason,  Ariimana

10164 DELIGNY Joël Joël,  Maui,  Hiro

10160 FAATUARAI Clovis Clovis,  Hititua

-1-1359
I

FAURA Rex Rex,  Uravini

10100 FLORES Hiromana Hiromana,  Heimana,  Tanaroa

10141 GATIEN Taiau Toamiriura,  Taiau
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Suite de l'annexe de l'arrêté  no2û24-122 du 18 septembre 2û24 fixant  la liste d'aptitude des examens professionnels
du cadre d'emplois (( application )) de la spécialité sécurité publique de la fonction publique communale.

%ô Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

10143 HAAT  ANI Maunatanata Maunatanata,  Jennys

10071 HATITIO Pharesa Pharesa

10046 HAUATA Laman Laman,  Haurotu

10124 LEHARTEL Manu Wilfred,  Manu

10086 LO Vehiatua Vehiatua,  Bruce,  Tai

10157 MAHATIA Fano Fano,  Daniel

10093 MAI Monoihere Monoihere

10131 MARUAE Dixon Dixon,  Vaearii

10125 MESSERLIN Gwladys Gwladys,  Marie,  Vonne

10051 MU François François,  Rainui

10036 NATUA Tuatini Tuatini,  Tauaea,  Paul

10079 NtTIFAU Terii Philippe,  Terii

10158 PAN  SI Reiana Reiana,  Bernice

10054 PELTZER Ferdinand Ferdinant,  Tuaiti

10108 PEU Yolanda Yolanda,  Tevahinetauto'a

13622 PIHA Vaiarii Christophe

10162 POHUE Tanoa Jean-Marie,  Tanoa

10078 REY James James,Mike,  Manuarii

10150 SHAM  KOUA Olga Olga,  Vaitiare

10103 TAHITO-TERAI Henere Henere,  Mamia

10120 TAUOT  AHA Tamaui Tamaui,  Guy

11710 TEMAI Ariinui

10090 TEREMATE Manutahi Manutahi,  Jean-André

10109 TIEHI Maurice Maurice

10153 TOOFA Vaihiri Ludovic

10077 TUAHU Daniel Daniel,  Otemanu

10122 TÏJNUTU Maurice Maurice

10075 TUTAVAE Steven Rometua,  Steven
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